
République Française

Date de convocation :
28 mars 2019 

Date d'affichage :
29 mars 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 5 avril 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène
DARRE, Marie Line  JULLIEN, Christian  GOUBERT, Laurent  SERVONNET, José
PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,  Roger  FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Najoua  AYACHE à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard  CHIPIER,
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

EXERCICE 2019 - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 

Vu la délibération n°18-046 du 6 avril 2018 fixant les taux d’imposition 2018,

Vu  la  délibération  n°19-011  du  25  janvier  2019  relative  au  débat  d’orientation
budgétaire et notamment l’article consacré à la fiscalité,

Vu la délibération n°19-016 du 22 février 2019 entérinant l’affectation du résultat
2018 au budget primitif 2019,

Vu  la  délibération  n°19-019  du  22  février  2019  entérinant  le  budget  primitif  du
budget général,

Considérant que le conseil municipal fixe les taux d'imposition qui s'appliqueront en
2019, ce avant le 15 avril 2019, 

Il est proposé au conseil municipal de conserver les taux des trois taxes.

Pour information, les éléments de la fiscalité de 2019 sont les suivants :

Taxes Bases prévisionnelles 2019 Taux 2019 Produit attendu

Taxe d'habitation 11 742 000,00 € 19,91% 2 337 832,00 €

Foncier bâti 10 599 000,00 € 27,96% 2 963 480,00 €

Foncier non bâti 27 600,00 € 53,47% 14 758,00 €

Produit total 5 316 070,00 €

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE, pour l'année 2019, les taux d'imposition proposés, à savoir :

 Taxe d'habitation : 19,91 %
 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 27,96 %
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 53,47 %
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

5 sans participation
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